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participation des employeurs
Question écrite n° 16297

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le mode de calcul de la
participation au financement de la formation professionnelle continue qui concerne les entrepries d'au moins dix
salariés. En effet, celles-ci sont tenues à une rémunération à hauteur de 0,08 du montant des salaires payés
pendant l'année en cours ce qui est très en deçà des besoins en formation économique, sociale et syndicale. La
négociation entre salariés et les directions étant un axe essentiel de la loi sur la réduction de travail, il lui
demande si le Gouvernement envisage un relèvement sensible de ce prélèvement afin de donner les moyens
financiers nécessaires aux salariés dans le cadre de la formation professionnelle continue.
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